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POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR 

Non-proliferation des armes nucleai.res (suite} 
[A/5976, A/5986-DC/227] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. TRIVEDI (Inde) rappelle que, depuis les pre
mi~res sessions de l'Assemblfle gEmflrale, son pays 
insiste pour que la communautfl internationale recon
naisse la nflcessitfl impflrieuse d'arr~ter, de rflduire 
et d'flliminer la menace nuclflaire. L'Inde, qui avait 
demand() !'inscription de la question de la non-proli
f(lration des armes nucl(laires 1l. 1' ordre du jour de la 
dix-neuvi~me session de 1' Assemblfle, se r(ljouit que 
1 'Union sovi(ltique ait pris cette initiative 1l. la session 
actuelle. 

2. La position de l'Inde peut se rflsumer comme suit: 
la seule fac;on pratique d'aborder le probl(:)me de la 
prolif(lration des armes nucl(laires est que les puis
sances nuclflaires et non nucl(laires prennent simulta
n(lment des engagements par un instrument inter
national; il est done essentiel que, si les puissances 
non nuclflaires renoncent 1l. produire, acquflrir et 
controler des armes nuclflaires ou 1l. y avoir acc(:)s, 
les puissances nucl~aires s'abstiennent simultan~ment 
de continuer 1l. produire ces armes et leurs vflhicules 
et consentent 1l. rflduire les stocks existants. Le fait 
capital est que la prolif(lration s' est dflja produite et 
qu'il n'est pas possible de rflsoudre efficacement le 
probl~me en s'accommodant de ce fait accompli. La 
position de l'Inde 1l. ce sujet est qu'un traitfl sur la 
non-prolif(lration devra traiter de la prolifflration 
actuelle aussi bien que de la prolifflration future. 

3. L'Inde consid!:lre que c'est la fac;on rationnelle 
d'envisager un trait(l international efficace, (lquilibr(l 
et impartial. D'autre part, en ce qui concerne les 
d(lcisions nationales, non prises en vertu d'un instru
ment international, l'lnde s'est abstenue de fabriquer 
des armes nucl(laires bien que depuis uncertain temps 
elle soit capable de le faire. Elle possMe de vastes 
gisements d'uranium et les ressources les plus 
importantes du monde de min(lraux riches en thorium; 
le pays d'Asie qui fait actuellement figure de puis
sance nucl(laire reconnaissait il y a quelques annfles 
que l'lnde avait sur lui une avance de 15 ans en ma
ti~re de technique nucl(laire; elle a une usine de 
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separation chimique. Pourtant sa position au sujet 
de la fabrication des armes nucleaires n'a pas chang(l. 

4, La methode prflconis{le par l'Inde en vue d'un 
traite international appropri(l et adequat rejoint celle 
qu' envisagent dans leur memorandum commun Y les 
huit pays non alignes qui participent 1l. la Conference 
du Comite des dix-huit puissances sur le dflsarme
ment. Des discussions approfondies qui ont eu lieu 
sur cette question on peut degager trois grande8 
ten dances gfln(lrales. 

5. La premi~re est celle que suivent les pays non 
nuclflaires et non alignes et dont les grandes lib111es 
ont He flnoncees 1l. la Conf(lrence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignfls, tenue au 
Caire en octobre 1964: les grandes puissances doivent 
s' abstenir de toute politique pouvant amener une dissfl
mination des armes nuclflaires et de leurs sous
produits parmi les Etats qui n' en poss(:)dent pas 1l. 
l'heure actuelle et tous les Etats, surtout ceux qui 
poss(:)dent des armes nucleaires, doivent 1l. cette fin 
cone lure des accords de non-dissflmination et adopter 
des mesures pour la liquidation progressive des 
stocks existants; dans le cadre de ces efforts, les 
chefs d'Etat ou de gouvernement doivent se dflclarer 
pr~ts 1l. ne pas produire ou acquflrir des armes 
nuclflaires ni a en faire l'essai, et inviter tous les 
pays, y compris ceux qui ont deja souscrit au Trait() 
interdisant les essais d' armes nucleaires dans I' at
mosph(:)re, 1' espace extra-atmospherique et so us l' eau, 
1l. prendre un engagement analogue. M, Trivedi rap
pelle 1l. ce propos la distinction fltablie par le repre
sentant de Malte entre la non-dissflmination et la 
non-prolifflration. Selon lui, par dissemination, il faut 
entendre la cr~ation par une puissance n,ucl~aire 

d'une nouvelle entitfl ou puissance nuclflaire, soit 
directement par la fourniture d'armes ou de moyens 
techniques, soit indirectement par l'octroi d'un con
trole sur des armes nuclflaires 1l. une entitfl ou puis
sance prflcfldemment non nuclflaire. Les puissances 
nucleaires actuelles peuvent done convenir imme
diatement d'un traite sur la non-dissflmination, tandi.s 
qu'un traite sur la non-proliferation devrait prevoir 
non seulement la cessation de la production d'armes 
nucleaires et de vflhicules par les puissances 
nucleaires actuelles, mais aussi une mesure impor
tante et convenue de desarmement nucleaire. La me
thode preconisfle par les pays non nucl(laires et non 
alignes trouve aussi son expression dans la resolution 
adoptee le 15 juin 1965 par la Commission du desar
mement Y; elle figure egalement dans le me:mo
randum commun des huit pays non alignes membres 
du Comite des dix-huit puissances et a ete expri.mee 

l/ Documents officiels de la Commission du desarmement, Supple
ment de janvier a decembre 1965, document OC/227, annexe 1, sect. E. 

2/lbid., document OC/225. 
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avec lucidite devant la Premi~re Commission par le 
representant du Liberia. Malgre certaines nuances, 
il y a unanimite de vues parmi les partisans de cette 
methode sur le fait qu'un traite international sur la 
non-proliferation des armes nucleaires ne peut sepa
rer la proliferation future de la proliferation actuelle; 
pour sa part, la delegation indienne soutient que la 
premi~re est une consequence de la seconde et que 
l'on ne saurait traiter efficacement de la conse
quence sans s'attaquer ala cause. 

6. La deuxi~me methode a ete exposee par le repre
sentant de l 'Italie a la l357i~me seance; elle reconnai't 
la validite de la position adoptee par les pays non 
nucl~aires et non alignes, mais cherche a obtenir un 
moratoire sur la proliferation future pour une peri ode 
convenue de courte duree, durant laquelle les puis
sances nucleaires, en echange d'une renonciation 
unilaterale des pays non nucleaires lt acquerir des 
armes nucleaires, accepteraient de cesser toute 
production nucleaire et se mettraient d'accord sur un 
programme de reduction des armes n'Icleaires et de 
leurs vehicules. Plusieurs pays ont propose de lier 
ce rnoratoire a d'autres mesures; ainsi, le Danemark 
et la Su~de ont propose d'y joindre un moratoire sur 
les essais souterrains, tandis que la delegation in
dienne a sugge:re qu'il soit raccorde a un syst~me 
general de non-proliferation. 

7. La troisi~me methode est celle que preconisent 
les puissances nucleaires, leurs allies militaires et 
d'autres pays qui estiment que leur securite est pro
tegee par les puissances nucleaires actuelles. Cette 
methode traite seulement de !'acquisition d'armes 
nucleaires par des pays qui n'ont pas encore fait 
exploser d'armes nucleaires, mais elle ne traite pas 
du probl~me extremement urgent pose par les pays 
qui ont effectue des explosions nucleaires, qu'ils aient 
ou non un stock d'armes nucleaires ou un syst~me de 
vehicules; cette omission constitue une invitation a la 
proliferation. Toutefois, la delegation indienne recon
nai't pleinement la sincerite des partisans de cette 
methode et la sincerite des objectifs des projets de 
traite qu'ils ont presentes sur cette base. Cependant, 
un instrument internationaJ doit etre juge de fagon 
objective eu egard a ses consequences et a ses re
sultats, et non en fonction des intentions de ses au
teurs: on sait que le traite d'interdiction partielle 
des essais visait a enrayer la course aux armements 
et a limiter la menace nuGleaire, mais le fait qu'un 
pays s'y est soustrait a conduit a la proliferation. 
Il faut done tirer une leg on de 1' experience. 

8. La delegation indienne n' a pas de position rigide 
sur ces diverses mani~res d'arriver a une solution 
du probl~me pose par la proliferation des armes 
nucleaires, mais elle est convaincue que, pour etre 
satisfaisant, un traite sur la non-proliferation devra 
tenir compte simultanement des probl~mes de la 
proliferation actuelle et future et qu'il faudra done 
amplifier les p:rojets dont la Commission est saisie 
pour y faire figurer les aspects essentiels de la 
position des pays non nucleaires et non alignes. C'est 
a ce prix seulement que l'on disposera d'un traite 
equilibre et a caract~re non discriminatoire et qu'on 
arrivera reellement a une non-proliferation effective. 

9, En dehors du fait que les projets de traite soumis 
par les puissances nucleaires ne font rien pour dis-

suader une puissance nucleaire potentielle de se 
constituer des stocks et de perfectionner un syst~me 
de vehicules alors que les autres pays s'engageraient 
par traite a y renoncer, il faut signaler encore une 
autre lacune qui decoule de la securite presumee que 
fournissent les alliances militaires. Cette faG on de voir 
ne tient pas compte de la securite des pays non 
nucleaires et non alignes qui ne croient pas aux 
alliances militaires, convaincus que !'existence de 
blocs militaires, d'alliances et des pactes en decou
lant contribue a envenimer la guerre froide. Comme 
l'a dit le representant de la Pologne au Comite des 
dix-huit puissances, il convient de traiter les pays 
qui ne font pas partie des alliances militaires sur 
un pied d'egalite avec ceux qui en sont memhres et 
de ne pas accorder aux pays non nucleaires de l'OTAN 
un traitement privilegie par rapport a d'autres pays 
non nucleaires. Cette remarque s'applique egalement 
aux projets de traite presentes par les puissances 
nucleaires, en ce sens qu'ils ne tiennent pas compte 
des Etats non nucleaires et non alignes, pour lesquels 
la securite reside non en des garanties ou en des 
alliances militaires mais en des mesures concrNes 
allant dans le sens du desarmement. Aucun traite 
rationnel et equilibre ne devrait permettre a un pays 
qui desire s'appeler · nucleaire et qui n'assumerait 
aucune obligation en vertu dudit traite de commencer 
a fabriquer des armes nucleaires, de constituer des 
stocks, de perfectionner des vehicules et de "pro
liferer". 

10. En ce qui concerne le contenu essentiel des deux 
prO jetS de traite, tel qu' il est exprime a 1 I article 
premier, il ne do it laisser aucune possibiliU~ pour 
des pays d' acceder par un hiais a des armes nucleaires 
fournies sous quelque forme que ce soit par les puis
sances nucleaires. Il faut esperer que l'on pourra 
se mettre d'accord sur une formule de traite qui 
tienne compte de la position des pays non nucleaires 
et non alignes, et dont l' article premier ne laisse 
place a aucune echappatoire. A la reprise de ses 
negociations, le Comite des dix-huit puissances devrait 
pouvoir elaborer une synth~se digne de recevoir 
l'appui de la communaute internationale. 

11. M. LACHS (Pologne) rappelle que, depuis plu
sieurs annees, la Pologne oeuvre en faveur de la non
proliferation des armes nucleaires. Ses plans de 
zone denucl(Jarisee et de blocage nucleaire en Europe 
centrale visaient a circonscrire, geographiquement au 
moins, cette dangereuse tendance. La Pologne appuie 
sans reserve le projet de traite soumis par l'Union 
sovietique (A/5976), qui lui semble une excellente base 
pour la conclusion d'un traite. 

12. S'il faut de toute urgence prevenir la dissemi
nation des armes nucl{)aires, c'est, d'une part, parce 
qu'un certain nombre d'Etats augmentent leurs possi
bilites de fabriquer ces armes, et, d'autre part, 
parce que des Etats qui n'en poss~dent pas pourront 
s' en procurer par 1' entremise de certaines puissances 
nucl(Jaires. Si ce mouvement prenait de l'ampleur, il 
se pourrait meme que des Etats qui etaient jusqu'ici 
rest(Js sur la reserve soient contraints et forces 
d'entrer dans la course aux armements. Les risques 
de guerre se multiplieraient, il deviendrait de plus 
en plus difficile de resoudre les diff(Jrends poHtiques 
par des moyens pacifiques, de nombreux conflits 
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surgiraient, la tension augmenterait, les perspectives 
de desarmement deviendraient encore plus lointaines. 
Par contre, si l'on reussit a endiguer la proliferation 
dans ses limites actuelles, un pas vers le desarme
ment sera fait, car il ne s'agit bien entendu que de 
l'une des mesures a prendre en vue du desarmement. 
A cet egard, la delegation polonaise partage !'opinion 
qu'ont exprirnee, dans leur memorandum, les huit 
pays non alignes membres du Comite des dix-huit 
puissances. Loin de se resigner a vivre a l'ombre de 
la bombe atomique, il convient de s'efforcer, comme 
par le passe, de la faire disparaftre; mais, au moins, 
que l'on fasse en sorte, comme mesure preliminaire, 
qu'elle reste uniquement entre les mains de ceux qui 
la possedent deja, en attendant sa destruction defini
tive. 

13. La non-proliferation a done de grands a vantages. 
Certes elle impose aux uns de ne pas posseder d' armes 
nucleaires, aux autres de ne pas en fabriquer ou en 
acquerir de toute autre maniere, mais le monde obtient 
en echange 1' assurance qu' aucun Etat nucleaire ne 
sera plus avantage par rapport aux autres Etats 
nucleaires et qu'aucun Etat non nucleaire ne sera 
desavantage par rapport aux autres Etats non 
nucleaires. C'est pourquoi la Pologne est disposee 
a accepter un arrangement de cette nature. Elle 
estime toutefois qu' en voulant subordonner la non
proliferation a d' autres mesures on rend seulement 
plus difficile tm accord en la matiere, 

14. Bien que la necessite de conclure rapidement un 
traite sur la non-proliferation soit reconnue par tous, 
les delegations semblent toutefois en desaccord sur ce 
qu'il doit contenir. Le projet de traite presente par 
les Etats-Unis ~ interdit la fabrication d'armes 
nucleaires par les Etats non nucleaires, le transfert 
d'armes nucleaires sous le contri3le national d'un Etat 
qui n'en possede pas deja et l'acceptationdece trans
fert par ledit Etat. Ces mesures sont loin d' ~tre 
adequates et done inacceptables. En effet, les possi
bilites de dissemination des armes atomiques par des 
moyens aut.res que ce qu'on appelle le contri3le natio
nal sont innombrables. Elle peut se produire, par 
exemple, par le truchement de toutes sortes d' accords 
c_ollectifs qui risquent de transformer des Etats non 
nucleaires en Etats nucleaires ou, du moins, de leur 
octroyer des droits particuliers par rapport aux 
arrnes nuclClaires, crClant une nouvelle categorie 
d'Etats, situes pour ainsi dire entre les Etats 
nucleaires et non nucleaires, qui jouiraient d'une 
sorte de "statut mixte". Or, de m~me qu'il ne peut y 
avoir de moyen terme entre la paix et la guerre, de 
m~me une nouvelle categorie d' Etats serait en contra
diction avec le principe m~me qui doit servir de base 
a la non-proliferation. 11 est fort probable, en effet, 
que tout Etat ayant acquis ce statut reclamera de 
nouveaux droits, qui l'eleveront au rang d'Etat 
nucleaire, au lieu de renoncer a ceux qu'il possedait 
deja. Il aurait ainsi acces par la porte de service 
aux armes nucleaires. Quand bien m~me les arsenaux 
militaires resteraient ce qu'ils sont, tout nouvel 
Etat admis a en partager la jouissance entrerait dans 
la course aux armements, qui serait ainsi etendue, 
que l'on qualifie cela de "collaboration" ou d' "inte
gration nucl{~aire". 

lJ Ibid., docwnent DC/227, annexe 1, sect. A. 

15. M. Lachs se permet de faire remarquer qu'onne 
peut guere parler d' accords normaux ou naturels dans 
le cadre d'alliances militaires, comme certains l'ont 
avance, ni reclamer l'egalite pour les Etats qui en 
font partie. La notion d'egalite n'entre pas dans la 
distinction entre les Etats nucleaires et non nucleaires. 
C'est un fait indeniable que les puissances qui pos
sedent deja des armes nucleaires ont un statut special 
et que le critere de l'egalite implique inevitablement 
un nivellement par le haut et non par le bas. Or, il ne 
faut pas perdre de vue que le but supreme est 1' eli
mination definitive des armes nucleaires et non leur 
accumulation sous une forme ou sous une autre. Si 
l'on n'etablit pas clairement la distinction entre les 
Etats nucleaires et non nucleaires au sein des alliances 
militaires, l'idee m~me de non-dissemination dispa
raftra. Comment pourrait-on alors pretendre a bon 
droit maintenir cette distinction a l'egard des pays 
non alignes? Ces considerations s'appliquent a toute 
alliance militaire, quelle qu' elle soit, mais il se 
trouve que, dans le cas particulier du projet de traite 
presente par les Etats-Unis, c'est de l'OTAN qu'il 
s'agit. Or, qui dit OTAN dit Europe et, plus parti
culierement, Republique federate d' Allemagne. 

16. Depuis quelque temps, en effet, la Republique 
federate d'Allemagne n'a de cesse de se procurer 
des armes nucleaires. M. Lachs ne voit pas pourquoi 
un statut special devrait lui ~tre reserve dans le traite 
sur la non-dissemination, d'autant que l'imperialisme 
allemand n'a pas ete exorcise. Loin d'accepter les 
propositions constructives de la Republique demo
cratique allemande, la Republique federate revendique 
des territoires s' etendant jusqu'a la Vistule; par 
surcroft, au nom de l'egalite entre les pays membres 
de l'OTAN, elle demande des armes plus puissantes 
et plus nombreuses. Elle continue a mener une poli
tique d'expansion et de tension; l'agressivite des mili
taristes d'Allemagne occidentale ne cesse de croftre 
et tout arrangement ou association a propos d' armes 
nucleaires qui inclurait la Republique federate d'Alle
magne ne pourrait que les encourager. Ce n' est pas 
seulement la securite de la Pologne qui est en jeu, 
mais, en acceptant les exigences demesurees d'un 
seul Etat, on compromettrait les chances d'un accord 
universe! sur la non-dissemination. En ce qui concerne 
particulierement l'Europe, l'histoire a prouve non 
seulement que les armements rendaient difficile la 
solution des problemes politiques, mais encore qu'ils 
constituaient eux-mSmes un probleme politique. Le 
meilleur moyen d'assurer a jamais la paix a cette 
Europe, qui a connu 187 guerres en cinq siecles, est 
de creer le climat favorable ala detente par la reduc
tion des arsenaux existants et la collaboration dans le 
respect de la securite d'autrui. La securite de 
l'Europe est la condition prealable a la soluti.on de 
tous les autres problemes europeens et fera aussi 
sentir ses effets dans d'autres parties du monde et 
vice versa. 

17. Pour ~tre efficace, toute interdiction de disse
mination doit s'appliquer a tous les Etats sans dis
tinction, qu'ils fassent ou non partie d'une alliance. 
Les pays membres de !'Organisation du Traite de 
Varsovie, pour leur part, n'ont nullement !'intention 
d'imposer aux pays de l'OTAN des obligations qu'ils 
ne seraient pas eux-memes disposes a assumer. La 
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Pologne n'a jamais cesse de lutter contre la disse
mination des arrnes atomiques et on ne peut douter 
de sa bonne foi lorsqu'elle pose en principe qu'aucun 
Etat non nucH~ai:re ne devrait partager le pouvoir de 
decision relatif il. l' emploi des annes nucleaires. Si 
les propositions qu 'elle a faites dans le passe avaient 
ete acceptees, bien des dan:gers actuels auraient pu 
~tre evites. Il est done indispensable de lutter contre 
cette tendance dangereuse et de briser !'opposition 
de ceux qui favorisent une politique de force et la 
course aux armements. 

18. Un traite, sans echappatoire ni ambiguile, doit 
~tre conclu le plus rapidement possible et tous les 
efforts doi vent ~tre faits, a la session en cours, en 
vue d'un accord sur le fond. Il serait bon, entre
temps, que tous les pays s'engagent a ne prendre 
aucune mesure et a ne conc:lure aucun arrangement 
qui constitue un fait accompli et rencle un accord plus 
difficile, pour ne pas dire impossible. Peu de progr~s 
ont ete accomplis en 20 ans clepuis que les signataires 
de la Charte des Nations Unies se sont engages dans 
l' Article 26 a ne detourner "vers les armements que le 
minimum des res sources humaines et economiques du 
monde" et depuis six ans lorsqu'on a decide de tra
vailler au desarrnement general et complet. Mais un 
traite sur la non-dissemination serait deja un pas 
dans la bonne direction. Il serait regrettable que la 
Premi~re Commission laisse echapper cette occasion 
et s'expose a !'accusation de faute par omission. 

19. M. VAKIL (Iran) dit que sa delegation se felicite 
que l'Union sovietique ait pris 1 'initiative de dernand0r 
que la question de la non-proliferation des armes 
nucleaires so it imscrite a 1' ordre du jour de 1' As
semblee. La Premi~re Commission a ainsi !'occasion 
de denoncer les dangers de la dissemination et de 
souligner la necessite de parvenir a un accord. En 
effet, pr~s de 20 pays seront bientot a m~me, tech
niquement et economiquement, defabriquer des armes 
nucleaires. Verront-ils sous le m~me jour que l'Inde 
la question de leur securite et de leur prestige national 
et seront-ils capables de resister a la tentation de se 
constituer un arE.enal nucleaire? Il y a lieu de sou
ligner, toutefois, que le rneilleur moyen d' enrayer 
la proliferation est de donner auxpays non nucleaires, 
dont le besoin de securite est reel, des assurances qui 
dissiperont leurs apprehensions. On a deja dit maintes 
fois que, si d' autres pays devaient acquerir des armes 
nucleaires, il serait encore plus difficile, sinon im
possible, d'arr~ter ou de renverser cette dangereuse 
tendance. 

20. Il est reconfortant de noter que, sur un point au 
moins, les puissances nucleaires et non nucleaires 
sont d'accord: il faut conclure d~s que possible un 
traite sur la non-proliferation. Les representants des 
Etats-Unis et de l'Union sovietique ont declare 
(1355~me seance) qu'ils etaient disposes a collaborer 
a !'elaboration d'un tel trait•~. Il est done permis de 
penser que les esprits sont milrs pour sa conclusion. 
Les deux pro jets de traite dont est saisie la Commis
sion pourraient servir de base a des negociations. Les 
membres de la Commission sa vent main tenant quelles 
differences fondamentales les opposent et sur quelles 
considerations speciales s•a.ppuie leur libelle. La 
delegation iranienne estime qu'au lieu d'en analyser 
d'ores et deja en detail les dispositions il serait plus 

indique d'en souligner les analogies. L'Assemblee 
ne doit laisser de repit a aucune des parties inHires
sees et demander a la fois un ralentissement de la 
course aux armements et des negociations immecliates 
en vue d'un accord acceptable pour tous. Peut-~tre 
pourrait-on avoir de nouveau recours a la m~me 
methode qu'en 1963, qui a permis de parvenir a un 
traite d'interdiction partielle des essais nucleaires. 
Un accord international sur la prevention de la proli
feration des armes nucleaires aura en outre pour effet 
de mettre au premier plan les grands probl~mes con
nexes tels que la securite des pays non nucleaires et le 
calendrier du desarmement des grandes puissances. 

21. Le projet de declaration unilaterale de renon
ciation propose par l'ltalie Y pourrait ~tre tr~s utile 
en tant que plan moins ambitieux et en tant que prelude 
a la conclusion d'un traite. La delegation iranienne 
s' associe egalement aux idees exprimees dans le me
morandum des huit pays non alignes membres du 
Comite des dix-huit puissances, qui soulignent l'ur
gence de la question de la non-proliferation et la 
necessite d'assortir tout traite, considere comme un 
moyen et non comme une fin en soi, de mesures 
complementaires concr~tes. A cet egard, la propo
sition des Etats-Unis vis ant a detruire une certaine 
quantite d'armes nucleaires merite d'~tre retenue. 

22. On a deja souligne a maintes reprises !'inter
dependance d'un traite sur la non-proliferation et 
d'un traite interdisant les essais sou terrains et le fait 
que la conclusion d'un traite interdisant les e.ssais 
nucleaires sous toutes leurs formes contribuerait a 
emp~cher la proliferation. La delegation iramenne 
partage cette opinion. M. Vakil exprime l'espoi:r que 
la Premi~re Commission parviendra a supprimer les 
derniers obstacles qui s'opposent a ce que le traite 
d'interdiction partielle des essais soit etendu aux 
essais souterrains. Le Gouvernement iranien appuiera 
tout syst~me de detection que recommanderont les 
Nations Unies et trouve particuli~rement interessante 
l'offre d'assistance technique que les Etats-Unis ont 
faite a cet egard. 

23. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime necessaire de prendre de 
nouveau la parole ace stade de 1' exam en de la question 
de la non-proliferation des armes nucleaires parce 
que certaines declarations necessitent un eclairci sse
ment et une reponse. Avant tout, la delegation sovie
tique exprime sa satisfaction devant la quasi-unanimite 
qui s'est dessinee jusqu'a present quant a !'impor
tance de la prevention de la dissemination des armes 
nucleaires. De nombreux representants ont reconnu 
l'urgence de resoudre ce probl~me et de conelure 
rapidement un traite. La delegation sovietique est 
egalement heureuse de constater qu'on a reconnu 
que la dissemination des armes nucleaires menace 
la securite des Etats, petits et grands, nucleaires 
et non nucleaires. Il importe de souligner encore une 
fois que la question de la non-proliferation des armes 
nucleaires doit ~tre separee des autres probl~mes et 
que tous les efforts doivent ~tre concentres en vue de 
resoudre rapidement cette question. Certes, l'Union 
sovietique ne cherche nullement a perpetuer la s'ltua
tion actuelle. Un accord sur la non-proliferation des 

Y Ibid., sect. D. 
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armes nucl~aires n'est pas une fin en soi: il constitue 
un pas essentiel vers !'interdiction totale des armes 
nucl~aires et vers le d~sarmement. La d~l~gation 
sovi~tique exprime sa gratitude a tous ceux qui par
tagent son point de vue et qui ont appuy~ les propo
sitions sovi~tiques relatives a la non-prolif~ration 
des armes nucl~aires. 

24. Par ailleurs, la delegation sovi~tique se doit 
de r~pondre aux tentatives visant a deformer les 
objectifs de l'Union soviNique et a d~naturer la 
substance du projet de trait~ qu'elle a pr~sente. 

Elle se doit ~galement de faire apparartre toute 
l'inconsistance des arguments deployes par ceux qui 
ont tente de justifier les plans de diss~mination des 
armes nucl~aires et qui ont soutenu les militaristes 
de l'Allemagne de l'Ouest. 

25. On a declare ici que la cr~ation d'une force 
nucleaire multilaterale de l'OTAN ou toute autre forme 
d' acc~s des militaristes allemands a 1' arme nucleaire 
n'est pas en contradiction avec le principe de la non
proliferation des armes nucleaires. On a dit que, dans 
le cadre d'une force nucl~aire de 1' OTAN, la Repu
blique federale d'Allemagne et les autres puissances 
non nucl~aires ne pourraient garder le doigt que sur 
le cran de surete et non sur la detente. 11 est, toute
fois, evident que tous ces raisonnements ne servent 
qu'a semer la confusion et a justifier la politique des 
Etats-Unis. En mati~re d'armes nucl~aires, il n'est 
possible de suivre que deux lignes de conduite bien 
distinctes: soit interdire absolument la dissemination 
de ces armes et, par cons~quent, ne pas les trans
mettre a d'autres Etats, sous quelque forme que ce 
so it, so it favoriser l' acctls aux armes nucl~aires et, 
dans ce cas, la forme du transfert importe peu. 11 
n'existe alors plus de moyen terme ou de compromis. 

26. Quel que soit celui qui appuie sur la detente ou 
celui qui garde le doigt sur le cran de surete, on ne 
peut manquer de cons tater que la r~alisation des plans 
visant a creer une force nucleaire multilat~rale ou 
autre au sein de l'OTAN repr~senterait un pas vers 
1' acctls de la R~publique f~derale d' Allemagne aux 
armes nucl~aires. Il convient d' ajouter que les hommes 
politiques de la Republique fecterale devoilent eux
m~mes les manceuvres diplomatiques de leurs allies 
d'outre-Atlantique. Ainsi, le Ministre des affaires 
etrangtlres de la R~publique fed~rale d'Allemagne 
a d~clar~ sam; ambages qu'il s'agissait pour son pays 
non seulement de participer aux plans strategiques, 
ce qui serait d~ja contraire a la non-diss~mination, 
mais ~galement de participer au systtJme d' arme
ments nucleaires. Les militaristes allemands estiment 
qu'il est d'ores et deja possible de revendiquer l'arme 
nucl~aire pour la Republique f~derale d' Allemagne. 
Les 21 piles atomiques de 1' Allemagne de !'Ouest 
ne sont pas destin~es qu'a des fins pacifiques. 11 est 
d'ailleurs symptomatique que la Republique f~d~
rale d'Allemagne recommence a parler de forces 
nucl~aires europ~ennes "independantes". Le Vice
Pr~sident des Etats- Unis a d~clar~ a la Conf~rence 
de parlementaires de l'OTAN qu'il fallait s'assurer 
que les accords nucl~aires atlantiques puissent offrir 
aux allies europ~ens des Etats-Unis une solution de 
rechange efficace aux systtJmes nationaux de dis
suasion. Il est ~vident que, pour Bonn, cette solution 

de rechange efficace consiste a avoir acctls aux 
armes nucl~aires. 

27. On dit que les plans visant a mettre les annes 
nucl~aires a la disposition de la R~publique f~de:rale 
d'Allemagne constituent un moindre mal et qu'il vaut 
mieux faire une concession in::;ignifiante a ce pays 
pour obtenir en ~change sa promesse de ne pas 
cr~er ses propres forces nucl~aires. On doit remar
quer toutefois que les actes et les declarations des 
dirigeants de Bonn ne laissent aucun doute quant 
a leurs intentions reelles. La participation de la 
R~publique fect~rale d' Allemagne a une force nucleaire 
multilaterale n'est qu'une ~tape de ce qu'on peut 
appeler "!'escalade atomique" de l'Allemagne occi
dentale. Ceux qui proposent aux revanchards de Bonn 
de participer au contrOle des armes nucleaires et qui 
s'efforcent en meme temps de donner !'impression 
qu'ils s'opposent a l'aCCtlS de la R~publique f~derale 
d'Allemagne a ces armes ne font que leurrer les 
peuples. Il est impossible de parler de non-prolif~
ration des armes nucl~aires tout en la legalisant en 
meme temps. L'histoire a montre plus d'une fois 
qu'une faveur ne suffit pas a combler l'app~ti.t du 
militarisme allemand. 

28. Le repr~sentant des Etats-Unis s'est efforce 
de montrer que l'Union sovi~tique posait certaines 
conditions pr~alables d~raisonnables et inutiles et 
qu' elle pla<;ait ses int~rets politiques en Europe au
dessus de la conclusion d'un accord sur la non
proliferation des armes nucleaires. Ces assertions 
sont entitlrement fausses. L'Union sovietique soutient 
que, pour prevenir la dissemination des armes 
nucl~aires, il est necessaire de lui fermer toutes les 
voies. S'il n'en est pas ainsi, un accord sur la non
proliferation des armes nucl~aires perd toute signi
fication. Si un pays met des obstacles a la solution de 
ce probltlme, c'est bien les Etats-Unis. Ces derniers 
font en effet valoir une condition politique, a savoir 
l'acctls de la Republique f~d~rale d'Allemagne aux 
annes nucleaires. Si les Etats-Unis songeaient vrai
ment a r~soudre le probltlme, ils auraient depuis 
longtemps renonc~ aux plans visant a donner a 1' Alle
magne de l'Ouest l'acces aux armes nucleaires; or, 
en fait, c'est sur !'initiative des Etats-Unis que se 
poursuivent les entretiens en vue de creer une force 
nucl~aire multilaterale de l'OTAN. L'on prevoit que 
des negociations intensives se derouleront dans 1' ave
nir le plus proche en vue de realiser les plans visant 
a cr~er une force nucl~aire multilaterale ou autre 
de 1 I OT AN afin de permettre a la Republique fecte
rale d'Allemagne d'acceder, sous une forme ou sous 
une autre, aux armes nucl~aires. 

29. Des repr~sentants ont d~clare que l'Union sovie
tique s' efforcerait d'interdire certaines mesures 
militaires dans le cadre de 1' OT AN, en violation du 
principe selon lequel, dans le domaine des mesures 
du d~sarmement, il ne faut pas essayer d'obtenir des 
priviltlges militaires. En fait, la question se situe 
sur le plan suivant: si l'on veut reellement discuter 
la question de la non-proliferation, il est necessaire 
de parler des moyens d'emp~cher que cette proli
f~ration ne se fasse par des alliances militaires, 
quelles qu' elles soient, et non pas seulement par des 
alliances militaires dans le cadre de l'OTAN. 
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30. Les puissances occidentales ne doivent pas mener 
un double jeu et elles doivent d~clarer franchement si 
elles souhaitent un accord reel sur la non-prolife
ration des armes nucleaireE; ou bien si elles songent 
avant tout aux interets du bloc militaire de l'OTAN. 
A ce propos, le representanr du Royaume-Uni a sou
ligne que son gouvernement etait d~cide a defendre 
la cohesion et la puissance de 1' alliance occidentale 
et que !'Ouest n'~talt pas dispose a ce que l'on n~
gocie sur les dispositions interieures de 1' OT AN. 
Mais que faire si ces dispositions interieures de 
1 'OTAN menent a la proliferation des armes 
nucl~aires, et sous la forme la plus dangereuse, 
c'est-a-dire le transfert de ces armes a la Repu
blique fed~rale d'Allemagne? D'autre part, le repr~
sentant du Royaume-Uni a souligne avec m~conten
tement que M. Brejnev avait not~ que les deux 
questions dont la delegation sovietique avait demand~ 
1' inscription a 1' ordre du jour de la vingtieme session 
de l'Assembl~e generale, a savoir "Inadmissibilite 
de 1' intervention dans les affaires interieures des 
Etats et protection de leur indepenclance et de leur 
souverainete" et "Non-proliferation des armes 
nucleaires", avaientune "pointe cl'anti-imperialisme". 
Il semble que personne ne puisse contester que ces 
deux questions ont en effet une orientation anti
imperialiste et il importe de remarquer a ce propos 
qu'aucun nom n'a ete cite. Si le representant du 
Royaume-Uni a reagi de fagon aussi sensible en 
entendant mentionner l'imperialisme, c'est a lui de 
savoir ce qu'il en est et il convien~ de rappeler que 
l'Union sovietique n'est pas le seul pays qui parle 
d'imperialisme: il suffit par exemple de se reporter 
a la Declaration adoptee a la seconde Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement des pays non alignes, 
tenue au Caire en octobre 1964. 

31. L'Union sovH~tique s'oppose au point devueselon 
lequel il serait souhaitable de clore la discussion 
au sein de la Premiere Commission en decidant de 
renvoyer une fois de plus la question a la Conference 
du Comite des dix-huit puissances sur le desarme
ment. Elle n'estirne pas possible de reporter conti
nuellement le probleme urgent de la proliferation des 
armes nucleaires. A ce propos, il est particulierement 
caracteristique que le repr~:sentant des Etats-Unis 
ait declare que son gouvernement souhaiterait que le 
prochain rapport du Comite des dix-huit puissances 
contienne un projet concerti~ de traite sur la non
proliferation des arrnes nucleaires. On constate ainsi 
que les Etats-Unis dressent des a present des plans 
tendant a renvoyer la solution du probleme a l'annee 
suivante. Dans un an, la meme chose peut se repeter 
et le cercle vicieux continuera. A quoi sert alors la 
discussion au sein de 1' Asse:mblee generale et de la 
Premiere Commission? De semblables tendances ne 
conferent-elles pas aux deliberations actuelles un 
caractere purement mecanique? Le but de la tache 
qui est assignee 1~ la Premiere Commission n'est-il 
pas d'unir tous les efforts des Membres des Nations 
Unies afin de realiser des progres? La delegation 
sovietique est persuadee qu'il est necessaire de 
prendre, a l'heure actuelle et au sein de la presente 
Commission, une d~cision quant a la prompte conclu
sion d'un trait~ sur la non-prolif~ration des armes 
nucleaires et aux principes essentiels d'un trait~ 

de ce genre. Il va sans dire qu'il serait plus souhai-

table encore d'~laborer des a present le texte con
certe d'un trait~ et de le soumettre a la signature 
des Etats. L'accord sur la non-proliferation des 
armes nucleaires, pour servir efficacement la cause 
de la paix, doit constituer un obstacle r~el a l'acces 
des Etats non nucleaires aux armes atomiques. La 
deH\gation sovi~tique adresse un appel auxEtats·-Unis 
et a tous les autres pays pour qu'ils examinent dans 
un esprit constructif le projet de trait~ de !'Union 
sovietique. 

32. M. ROSSIDES (Chypre) declare qu'apres la r~
gression marquee de la cooperation internationale au 
cours des deux annees ecoulees plusieurs signes pro
metteurs sont apparus et le moment est arrive de 
rechercher la solution du probleme du d~sarmement 
et des questions connexes. Plus de deux ans ont passe 
depuis la conclusion du traite d'interdiction partielle 
des essais nucleaires; les techniques d'identification 
et de verification des essais souterrains se sont 
amelior~es et pourtant aucun accord n' a et~ conclu pour 
mettre fin a ces essais. Tant qu'ils demeurent auto
rises, ils encouragent les pays non signataires du 
traite d'interdiction partielle des essais a faire des 
essais dans !'atmosphere sous le pretextedemanquer 
de moyens techniques ou financiers pour effectuer les 
essais dans le milieu souterrain. Il est done urgent 
de conclure un traite d'interdiction complete des essais 
nucleaires. Faute d'arriver a un accord sur ce point, 
on compromet tous les efforts visant a enrayer la 
proliferation des annes nucleaires. 

33. A ce sujet, il faut distinguer la proliferation, qui 
r~sulte de la production independante d' armes 
nucl~aires par des Etats precedemment non nucl~aires 
qui ne beneficient pas de !'assistance des puissances 
nucleaires actuelles, et la dissemination, decoulant 
du transfert d'armes nucl~aires ou de la communi
cation de renseignements concernant leur production 
par des puissances nucleaires a des pays non 
nucleaires. En ce qui concerne la premiere cat~
gorie, il existe un nombre croissant de pays a poten
tiel nucl~aire, et ce malgre !'obstacle cree par le 
traite d' interdiction partielle des essais nucl~aires 
et par les sacrifices financiers qu'un tel effort exige; 
un engagement de la part des pays non nucleaires, 
aux termes duquel ils renonceraient a fabriquer ou a 
acquerir la possession ou le controle d'armes 
nucleaires, est done indispensable pour empecher 
cette forme de proliferation. Quant a la seconde 
categorie, il y a lieu essentiellement pour les puis
sances nucl~aires de s'engager entre elles a ne pas 
disseminer d' armes nucleaires par le transfert direct 
ou indirect de renseignements a des Etats ou groupes 
d'Etats non nucl~aires. Les projets de trait~ dont la 
Commission est saisie combinent ces deux aspects. 
Les textes sont a bien des egards analogues: le texte 
americain contient des dispositions relatives aux 
garanties de 1' AIEA sur toutes les activites nucleaires 
a des fins pacifiques, ainsi qu'une clause de preavis 
a donner au Conseil de securite par toute partie qui 
desire d~noncer le traite; ces dispositions ne figu:rent 
pas dans le texte sovietique. Toutefois, la difference 
essentielle entre les deux textes tient 1l. la disposition 
de 1' article premier du projet arnericain, qui semble 
sanctionner certains arrangements aux termes des
quels des puissances non nucleaires pourraient parti
ciper a une force nucleaire multilaterale, ce qui 
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pourrait entrafner une certaine proliferation. Les 
complications qui pourraient resulter d'un tel etat de 
choses risquent de differer un accord sur un traite 
de non-proliferation et M. Rossides espere qu'on 
pourra trouver une formule acceptable pour tous 
et capable d' enrayer, sans echappatoire possible. 
la dissemination des armes nucleaires sous quelque 
forme que ce soit. 

34. D' autres difficultes resident dans le fait que les 
puissances non nucleaires a potentiel nucleaire ont 
besoin d'assurances concretes que les puissances 
nucleaires sont resolues a s' en gager dans la voie du 
desarmement nucleaire. Ces assurances etant par
faitement legitimes, la delegation chypriote espere 
que tout traite definitif resultant d'un compromis en 
tiendra compte et engagera les puissances nucleaires 
Si!,,>Tiataires a adopter sous peu des mesures substan
tielles de desarmement: ces puissances pourraient 
s' entendre sur un traite d' interdiction generale des 
essais et convenir de suspendre la production d' armes 
nucleaires, voire de reduire leurs stocks nucleaires, 
lesquels possedent d' ores et deja une capaci te destruc
tive excedentaire par rapport a un niveau logique de 
dissuasion. Cela etant, cette reduction ne s' accom
pagnerait done d' aucun risque, puisqu'il subsisterait 
toujours une force suffisante de dissuasion. Une telle 
limitation des capacites nucleaires pourrait aussi 
ouvrir la voie a une solution de compromis en ce qui 
concerne le probleme des forces multilaterales. 

35. ll a ete question de savoir si le traite devrait 
etre simple ou lie a un ensemble plus complexe, et 
s'il devrait contenir certaines garanties pour la 
securite des nations. En ce qui concerne le premier 
point, il existe assurement une interdependance entre 
un traite d'interdiction complete des essais nucleaires, 
d'autres mesures de desarmement et un traite sur la 
non-proliferati.on, mais un tel traite represente une 
entreprise trop complexe pour qu'on puisse la lier a 
d' autres mesures qui risqueraient d' en retarder la 
conclusion. La delegation chypriote estime neanmoins 
qu'il est egalement urgent de conclure des accords 
paralleles sur les autres mesures conn exes. En ce qui 
concerne la question des garanties, il semble logique 
que la renonciation de la part des pays non nucleaires 
J. acquerir des armes nucleaires ait une contrepartie, 
mais on peut se demander quelles seraient les moda
lites de la garantie envisagee, etant donne notamment 
la possibilite d'un chantage nucleaire. Commentpeut-
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on s' attendre a pouvoir definir dans un a venir raison
nable ce qu'il faut entendre par chantage nucleaire, 
alors qu'on n'a pu s'entendre encore sur une defi
nition de l'agression? Tout en comprenant pleinement 
l'objet d'une garantie nucleaire. la delegation chy
priote craint que la procedure a sui vre n' entrafne 
de longs delais. 

36. Un autre moyen d'enrayer la proliferation des 
armes nucleaires consiste a creer des zones denuclea
risees; il en existe deux a l'heure actuelle: l'espace 
extra-atmospherique et l' Antarctique. qui sont encore 
des regions inhabitees. ll faudrait en instituer d' autres 
dans les continents habites. ll y a lieu de feliciter 
a cet egard les Etats d'Amerique latine des progres 
techniques qu'ils ont accomplis pour determiner 
les modalites de creation d'une zone denuclearisee 
dans leur region: ces travaux pourront certainement 
constituer un precedent utile pour d'autres regions, 
notamment pour l'Afrique. L'etahlissement de zones 
analogues en Afrique pourrait etre facilite par la 
creation d'une zone denuclearisee dans la Mediter
ranee orientale. A ce propos, Chypre, quoique loin 
d'etre en mesure d'acquerir un potentiel nucleaire, 
tient neanmoins a affirmer sa resolution de ne jamais 
accepter ou recevoir sous quelque forme que ce soit 
des armes nucleaires strategiques ou tactiques. 

37. Pour conclure, M. Rossides se felicite au nom 
de sa delegation du projet de reunir prochainement 
une conference mondiale sur le desarmement; la 
participation de certaines nations aux deliterations 
assurera que les accords pouvant en resulter soient 
universellement applicables. Le probleme de laguerre 
et de la paix, qu' il prenne la forme de la non-proli
feration des armes nucleaires ou de tout autre aspect 
de 1' effort de desarmement, constitue en derniere 
analyse un probleme moral: il s'agit pour les puis
sances nucleaires comme pour les puissances non 
nucleaires de faire preuve de moderation. Cet effort 
de moderation, qui releve du droit international et 
de l'ordre mondial, doit etre systematiquement pour
suivi. En ce sens, il faut toujours se preoccuper au 
premier chef de la necessite de renforcer l'Orga
nisation des Nations Unies pour la transformer en 
instrument d'ordre mondial, de justice et de paix, 
en developpant ses fonctions de maintien et d' etablis
sement de la paix. 

La seance est levee a 13 h 10. 
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